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Art. 10. — L’électricité produite dans le cadre du
régime spécial bénéficie des avantages mentionnés dans
les articles 95, 97 et 98 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou
El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée,
et dans les conditions figurant aux articles 12, 13, 14, 15,
16 et 17 du présent décret.

Art. 11. — Afin de couvrir les surcoûts découlant de la
production d’électricité produite à partir d’énergies
renouvelables et au titre des coûts de diversification, il est
attribué aux  producteurs d’électricité à partir des énergies
renouvelables, une prime pour chaque kWh produit,
commercialisé ou consommé.

Le cumul des avantages découlant des mesures
contribuant à la promotion des énergies renouvelables,
telles que définies dans le présent décret, est autorisé 

Art. 12. — Pour l’électricité produite à partir
d’installations utilisant de l’énergie solaire thermique par
des systèmes hybrides solaire-gaz, la prime s’élève à
200% du prix par KWh de l’électricité élaboré par
l’opérateur du marché défini par la loi n° 02-01 du 22
Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002
susvisée, et ceci quand la contribution minimale d’énergie
solaire représente 25% de l’ensemble des énergies
primaires.

Pour les contributions de l’énergie solaire inférieure à
25%, la dite prime est servie dans les conditions ci-après : 

— pour une contribution  solaire 25% et plus : la prime
est de 200%,

— pour une contribution  solaire 20 à 25%    : la prime
est de 180%,       

— pour une contribution  solaire 15 à 20%    : la prime
est de 160% ,      

— pour une contribution  solaire 10 à 15%    : la prime
est de 140%  ,     

— pour une contribution  solaire  5 à  10%   : la prime
est de 100% ,  

— pour une contribution  solaire  0 à    5%   : la prime
est nulle.

Art. 13. — Pour l’électricité produite à partir
d’installations de valorisation de déchets, la prime est de
200% du prix par kWh  de l’électricité tel qu’élaboré par
l’opérateur du marché défini par la loi n° 02-01 du 22
Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002,
susvisée.

Art. 14. — Pour l’électricité produite à partir de
l’hydraulique, la prime est de 100% du prix par kWh  de
l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du marché
défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002, susvisée.

Art. 15. — Pour l’électricité produite à partir
d’éolienne, la prime est de 300% du prix par kWh  de
l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du marché
défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002, susvisée.

Art. 16. — Pour l’électricité produite à partir d’énergie
solaire rayonnante ou thermique exclusivement, la prime
est de 300% du prix  par kWh  de l’électricité tel
qu’élaboré par l’opérateur du marché tel que défini par la
loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au
5 février 2002, susvisée.

Art. 17. — Pour l’électricité produite à partir
d’installation de cogénération de vapeur et/ou d’eau
chaude, le montant s’élève à 160% du prix par kWh  de
l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du marché
défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002, susvisée, en tenant
compte d’une production d’énergie thermique utilisable de
20% de l’ensemble des énergies primaires utilisées.

Les capacités de production en électricité ne doivent pas
dépasser les 50 MW.

Pour les installations produisant moins de 20%
d’énergie utilisable, la prime sera réduite de 25% par
tranche, de 5% d’énergie thermique en dessous de 20% en
tenant compte d’un minimum de production d’énergie
thermique de 10% :

— pour une production d’énergie utilisable de 15 à 19%
la prime sera de 120%,

— pour une production d’énergie utilisable de 10 à 15%
la prime sera de 80%,

— pour une production d’énergie utilisable inférieure à
10% la prime sera nulle.                                      

Art. 18. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Safar 1425 correspondant au 25 mars
2004.

Ahmed   OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-269 du 8 Joumada Ethania 1424
correspondant au 7 août 2003 fixant les
conditions et les modalités de cession des biens
immobiliers appartenant à l’Etat et aux offices de
promotion et de gestion immobilière (OPGI) mis
en exploitation avant le 1er janvier 2004
(Rectificatif).

————

J.O n°°°° 48 du 14 Joumada Ethania 1424 correspondant
au 13 août 2003, page 15 — 1ère colonne

1 – Intitulé, 5ème ligne :

2 – Article 1er, 7ème ligne :

Au lieu de :

“....... de gestion immobilière (OPGI) mis en
exploitation...”

Lire :

“........ de gestion immobilière (OPGI) réceptionnés ou
mis en exploitation...”

(Le reste sans changement).


